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Communiqué de presse de l’Union suisse des paysans du 2 décembre 2009  

Débat spécial sur l’agriculture : faire passer le message ! 

Pour les membres du Conseil national, la journée de demain sera placée sous 
le signe de l’agriculture. Les grands thèmes à l’ordre du jour seront le lait et 
l’octroi de la force obligatoire générale nécessaire à la gestion de ses quanti-
tés, ainsi que l’accord de libre-échange agricole avec l’UE. L’Union suisse des 
paysans souhaite que l’agriculture de production dans sa diversité soit renfor-
cée. Au moyen d’une petite action sympathique, elle veut attirer l’attention des 
parlementaires sur ses positions relatives aux 43 interventions qui seront à 
traiter.  

Demain, le Conseil national siègera en session spéciale sur l’agriculture et l’économie laitiè-
re. Un large éventail de sujets sera traité, avec un total de 43 interventions parlementaires. 
Pour l’USP, la conservation d’une agriculture de production diversifiée et fondée sur des ex-
ploitations familiales constitue un enjeu crucial, dans une Suisse elle-même si multiple. La 
libéralisation du commerce et l’ouverture des frontières ont, certes, leur justification dans de 
nombreux secteurs, cependant notre agriculture de petites structures, tributaire des condi-
tions géographiques de notre pays de collines et de montagnes, est considérablement désa-
vantagée sur le marché international. Les paysans ne veulent pas plus de soutien de l’Etat 
mais un prix équitable pour des biens de haute qualité, produits dans le contexte des prix 
helvétiques. Dans ce débat spécial, l’USP a principalement deux revendications décisives à 
défendre : 

� L’octroi de la force obligatoire générale au modèle de gestion des quantités proposé 
par l’Interprofession du lait. 

� L’interruption des négociations en vue d’un accord de libre-échange agricole général 
avec l’UE. Un secteur ne peut pas être intégré tout seul à l’UE. Une telle démarche 
n’a pas de sens, même en cas de conclusion d’un accord à l’OMC. De plus, la pros-
pection du marché européen peut aussi être poursuivie par la voie des accords bila-
téraux déjà engagée. 

Des représentants de l’USP et des paysannes de la région s’adresseront aux parlementaires 
à leur entrée au Palais fédéral pour les rendre attentifs aux revendications des familles 
paysannes et pour leur offrir un fortifiant pour la journée. 
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